
ANNEXE 1 DE L’ACTE D’ENGAGEMENT : DÉCOMPOSITION DU PRIX GLOBAL ET FORFAITAIRE

Mission de maîtrise d’œuvre pour le changement des menuiseries et l’isolation par l’extérieur du Centre des Finances publiques de Soyaux

Répartition du forfait initial de rémunération

→ Part de l’enveloppe financière affectée aux travaux par le maître d’ouvrage : 1 000 000 € HT

→ Taux de rémunération initial (t) de la maîtrise d’œuvre :             %.

A remplir par chaque cotraitant
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